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ETAT-MAJOR 
 

GROUPEMENT METIER 

                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental  
Des Services d’Incendie et de Secours 

Chef du Corps Départemental 
 

à 
 

Troyes Champagne Métropole 
B.P 9 

1, Place Robert Galley 
10000 TROYES  

 
 

  

Dossier suivi par : Lieutenant 1ère cl. GODON Dimitri 

 

N° 2026-001196 /SG 
 

Objet : révision du PLU de la ville de Troyes 
   
V/Réf : Votre courrier reçu le 06/03/2026  

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Pour faire suite à votre courrier cité en objet, vous sollicitez l’avis du service départemental d’incendie 
et de secours de l’Aube concernant l’élaboration du plan local d’urbanisme de Troyes. 
 
Dans sa partie « défense incendie », le cadre juridique applicable à la défense extérieure contre 
l’incendie (D.E.C.I.) a changé, les textes de référence sont les suivants: 
 

• Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-24 ; L.2212-
1 à 5 relatifs aux pouvoirs de police municipale du maire et ses articles L.2213-32, L2225-
1 à 4, R2225-1 à 10 relatifs à la D.E.C.I. 

• Arrêté ministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de défense extérieure 
contre l'incendie, 

• Arrêté préfectoral du 23 janvier 2018 fixant le règlement départemental de défense 
extérieure contre l'incendie (RDDECI). 

 
Aussi, dans le cadre de l’élaboration du document précité, il convient de : 

 

• S’assurer du dimensionnement adéquat des besoins en eau nécessaires à la défense 
incendie existante en s’appuyant sur le RDDECI. 

• Planifier la mise en conformité les points d’eau incendie (P.E.I) au regard des risques à 
défendre, 

• Adapter le dimensionnement de la D.E.C.I. au projet de développement urbain. 
 

Le RDDECI et ses annexes sont téléchargeables sur le site de la préfecture de l’Aube sous le lien 
suivant : 
http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-
population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie  
 
 

      Pour le Directeur Départemental  
                                                                   des Services d’Incendie et de Secours et  

                                                       par délégation, 
   
 

NICOLAS RUINET
2026.03.12 16:25:48 +0100
Ref:10612392-16003338-1-D
Signature numérique
l'Agent de la collectivité
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